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(54) APPAREIL DE COUPURE D’UN COURANT ÉLECTRIQUE

(57) Cet appareil de coupure (2) d’un courant élec-
trique à contacts électriques séparables comporte un
mécanisme (10) de commutation comprenant :
un arbre de commutation (20) couplé à un contact élec-
trique mobile (6) ;
un crochet de déclenchement (40) monté pivotant sur un
support fixe du mécanisme ;
un système de liaison (22) couplant l’arbre de commu-
tation au crochet de déclenchement.

Le système de liaison (22) comporte une première
paire (42) de bielles montées pivotantes sur le crochet
de déclenchement et une deuxième paire (44) de bielles
montées pivotantes avec une manivelle (24) de l’arbre
de commutation. Les premières bielles sont connectées
avec les deuxièmes bielles au moyen d’un unique axe
d’articulation (68) qui forme une liaison pivot entre les
premières bielles et les deuxièmes bielles.
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
coupure d’un courant électrique.
[0002] L’invention se rapporte notamment au domaine
des appareils de commutation électrique destinés à in-
terrompre un courant électrique, tels que des disjonc-
teurs ou des interrupteurs.
[0003] Les appareils de coupure à contacts séparables
comportent un mécanisme de commutation à accumu-
lation d’énergie qui a pour fonction de déplacer les con-
tacts électriques de l’appareil entre un état ouvert et un
état fermé, par exemple en réponse à une action d’un
déclencheur ou d’un utilisateur.
[0004] Un exemple d’un tel mécanisme est décrit dans
FR-2 985 600-B1.
[0005] Par exemple, un contact électrique mobile pi-
votant est déplacé par un arbre de commutation couplé
mécaniquement à un crochet de déclenchement par l’in-
termédiaire d’un système de liaison. Pour fermer les con-
tacts, un accumulateur d’énergie comprenant un ressort
est actionné pour mettre en mouvement le système de
liaison.
[0006] Le mécanisme de commutation fait donc l’objet
de nombreuses sollicitations mécaniques lors de chaque
ouverture et fermeture des contacts.
[0007] De tels mécanismes ont pendant longtemps
donné satisfaction. Toutefois, dans certaines applica-
tions contemporaines, il est souhaitable de pouvoir dis-
poser de mécanismes de commutation dont la durabilité
est améliorée, par exemple pour augmenter le nombre
de cycles d’ouverture et de fermeture admissibles pen-
dant la durée de vie du produit.
[0008] Il existe donc un besoin pour un appareil de
coupure d’un courant électrique dont le mécanisme de
commutation présente une fiabilité améliorée.
[0009] A cet effet, un aspect de l’invention concerne
un appareil de coupure d’un courant électrique compor-
tant des contacts électriques fixe et mobile séparables
et un mécanisme apte à commuter les contacts entre un
état fermé et un état ouvert, le mécanisme comportant :

un arbre de commutation couplé à un contact élec-
trique mobile ;
un crochet de déclenchement monté pivotant sur un
support fixe du mécanisme ;
un système de liaison couplant l’arbre de commuta-
tion au crochet de déclenchement.

[0010] Le système de liaison comporte une première
paire de bielles et une deuxième paire de bielles, les
premières bielles étant montées pivotantes sur le crochet
de déclenchement, les deuxièmes bielles étant montées
pivotantes avec une manivelle de l’arbre de commuta-
tion, les premières bielles étant connectées avec les
deuxièmes bielles au moyen d’un unique axe d’articula-
tion qui forme une liaison pivot entre les premières bielles
et les deuxièmes bielles. L’axe d’articulation cumule à la

fois la fonction d’assurer la liaison pivot et le maintien de
l’écartement des paires de bielles.
[0011] Ainsi, la fiabilité du mécanisme de commutation
est augmentée, notamment grâce à une meilleure dura-
bilité du système de liaison. En particulier, le risque de
rupture accidentelle de la liaison pivot entre les premières
bielles et les deuxièmes bielles est réduit grâce à l’utili-
sation de l’axe de liaison.
[0012] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires, un tel appareil peut incorporer une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes, prises isolément ou sui-
vant toute combinaison techniquement admissible :

- Chacune des extrémités de l’axe d’articulation com-
porte une tête, chaque tête comportant une surlar-
geur formant une portion de retenue pour empêcher
un écartement des premières bielles et deuxième
bielles les unes par rapport aux autres.

- L’axe d’articulation comporte une gorge périphéri-
que formée à la base de chaque tête.

- La profondeur de la gorge périphérique est comprise
entre 0,2mm et 0,6mm et, de préférence, égale à
0,4mm.

- La hauteur de chaque tête est inférieure ou égale à
5mm, de préférence comprise entre 2mm et 3mm.

- La plus grande largeur de la tête est comprise entre
9mm et 10mm, de préférence comprise entre 9,6mm
et 9,8mm.

- L’axe d’articulation est monté dans le système de
liaison en présentant un jeu radial inférieur ou égal
à 0,1mm avec les première et deuxième bielles.

- Chacune des premières bielles est montée sur une
première zone de l’axe d’articulation présentant un
premier diamètre, et chacune des deuxième bielles
étant montée sur une deuxième zone de l’axe d’ar-
ticulation présentant un deuxième diamètre différent
du premier diamètre.

- L’axe d’articulation est réalisé en un alliage d’acier,
par exemple en alliage d’acier avec du chrome et du
molybdène.

- L’axe d’articulation est formé par une pièce mono-
bloc.

- Chacune des deuxièmes bielles présente une forme
recourbée en arc de cercle.

[0013] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d’un mode de réa-
lisation d’un appareil électrique donnée uniquement à
titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

[Fig 1] la figure 1 illustre schématiquement un appa-
reil de coupure à contacts séparables, représenté
selon un plan de coupe médian, comportant un mé-
canisme de commutation conforme à des modes de
réalisation de l’invention ;
[Fig 2] la figure 2 illustre schématiquement, selon
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une vue en perspective isométrique, d’un système
de liaison faisant partie du mécanisme de commu-
tation de la figure 1 ;
[Fig 3] la figure 3 illustre schématiquement le systè-
me de liaison de la figure 2 selon une vue en éléva-
tion représentée par la flèche III ;
[Fig 4] la figure 4 illustre schématiquement un axe
du système de liaison de la figure 2 selon une vue
en coupe longitudinale.

[0014] La figure 1 représente une partie d’un appareil
électrique de coupure 2 pour interrompre un courant
électrique, tel qu’un disjoncteur ou un contacteur. La cou-
pure du courant électrique est réalisée dans l’air et au
moyen de contacts électriques séparables.
[0015] Selon des exemples, l’appareil 2 est un disjonc-
teur multipolaire à basse tension et à forte intensité.
[0016] L’appareil 2 comporte un contact électrique fixe
4 et un contact électrique mobile 6 qui, dans certains
exemples, porte des doigts de contact 8 montés pivotants
disposés en regard du contact fixe 4. Les contacts 4 et
6 sont connectés à des bornes de raccordement électri-
ques opposées de l’appareil 2.
[0017] Le contact mobile 6 est réversiblement dépla-
çable, par exemple par pivotement par rapport à un bâti
fixe de l’appareil 2, entre une position d’ouverture et une
position de fermeture des contacts, correspondant res-
pectivement à un état électriquement ouvert et un état
électriquement fermé de l’appareil 2. L’axe de rotation
du contact mobile 6 est ici noté par la référence X6.
[0018] L’appareil 2 comporte également un mécanis-
me 10 de commutation adapté pour commuter les con-
tacts 4 et 6 entre l’état ouvert et fermé par déplacement
du contact mobile 6 entre les positions ouverte et fermée.
[0019] Par exemple, le mécanisme 10 est pilotable au
moyen d’un déclencheur 12 de l’appareil 2 et/ou par un
organe de commande manuel, tel qu’une manette ou un
bouton poussoir.
[0020] Selon des modes de réalisation, l’appareil 2 est
un appareil multipolaire adapté pour interrompre un cou-
rant électrique polyphasé. L’appareil 2 comporte alors
plusieurs pôles, dont chacun est associé à une phase
électrique et comporte une paire de contacts 4 et 6. En
variante, l’appareil 2 est unipolaire.
[0021] Selon des modes de mise en oeuvre, le méca-
nisme 10 est un mécanisme de commutation à accumu-
lation d’énergie mécanique. Le principe de fonctionne-
ment d’un mécanisme de commutation selon cette tech-
nologie est par exemple décrit dans FR-2 985 600-B1.
[0022] Le mécanisme 10 comporte notamment un ar-
bre de commutation 20 couplé au contact mobile 6, ici
au moyen d’une liaison pivot. L’arbre 20 est mobile en
rotation autour de son axe longitudinal par rapport à un
bâti fixe, ou support fixe, de l’appareil 2.
[0023] Dans le cas où l’appareil 2 comporte plusieurs
pôles, l’arbre 20 est commun à tous les pôles et est cou-
plé mécaniquement avec chaque contact mobile 6.
[0024] Le mécanisme 10 comprend également un cro-

chet de déclenchement 40 et un système de liaison 22
couplant l’arbre de commutation au crochet de déclen-
chement. Par exemple, le système de liaison 22 est ar-
ticulé par une liaison pivot avec un bras de manivelle 24
porté par l’arbre 20, comme décrit ci-après.
[0025] Le mécanisme 10 comporte aussi un cliquet
d’ouverture 26 associé à un verrou 28, aussi nommé
« demi-lune ».
[0026] Le cliquet d’ouverture 26 est monté pivotant par
rapport au bâti et coopère avec le crochet de déclenche-
ment 40. Un ressort 29 est accroché entre, d’une part,
l’arbre 20 et, d’autre part, un axe solidaire du bâti de
l’appareil 2.
[0027] Un verrou de fermeture 30, aussi nommé
« demi-lune » et un levier 31 intermédiaire coopèrent mé-
caniquement avec un actionneur piloté par le déclen-
cheur 12, tel qu’un actionneur électromécanique à bobi-
ne, et/ou avec l’organe de commande manuelle. Sur la
figure 1, l’association entre le déclencheur et le levier 31
est schématisée par des tiges, bien qu’en pratique cette
coopération mécanique peut être réalisée de façon tout
à fait différente.
[0028] Le verrou 30 est également associé mécani-
quement avec un cliquet de fermeture 32 monté pivotant
par rapport au bâti.
[0029] Le mécanisme 10 comporte en outre un dispo-
sitif d’accumulation d’énergie mécanique 34, comportant
au moins un ressort. Par exemple, le dispositif 34 stocke
de l’énergie mécanique lorsque le ressort est comprimé
et restitue cette énergie mécanique par la détente du
ressort.
[0030] Un mécanisme d’entraînement 36, comportant
ici une ou plusieurs pièces de liaison articulées et/ou
montées pivotantes par rapport au bâti fixe, est couplé
mécaniquement au dispositif 34. Le mécanisme d’entraî-
nement 36 agit sur le système de liaison 22 pour le per-
cuter et l’entraîner vers une position de fermeture. Ce
faisant, en se déplaçant, le système de liaison 22 entraî-
ne à son tour le crochet de déclenchement 40.
[0031] Le crochet de déclenchement 40 est ici monté
pivotant par rapport au bâti et est articulé par une liaison
pivot avec le système de liaison 22.
[0032] Pour faciliter la compréhension de la présente
description, les autres composants de l’appareil 2 ne sont
pas illustrés ni décrits en détail.
[0033] Dans les modes de réalisation illustrés, les
mouvements de pivotement et de rotation des éléments
du mécanisme 10 ont lieu autour d’axes de rotation qui
sont fixes par rapport au bâti et qui s’étendent parallèle-
ment entre eux, ici selon des directions perpendiculaires
au plan de l’image de la figure 1 et parallèles à l’axe X6.
[0034] Des exemples de fonctionnement du mécanis-
me 10 sont maintenant brièvement décrits.
[0035] Dans une position stable d’ouverture, illustrée
par la figure 1, le dispositif 34 est armé, c’est-à-dire que
le ressort est comprimé et stocke de l’énergie. Le verrou
30 maintient le cliquet de fermeture 32 dans une première
position.
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[0036] Pour fermer les contacts 4 et 6, le verrou de
fermeture 30 est basculé, par exemple sur action du dé-
clencheur 12 ou du bouton poussoir, ce qui libère le cli-
quet de fermeture 32.
[0037] Le déplacement du cliquet de fermeture 32 ac-
tionne le dispositif 34 et l’énergie accumulée dans le dis-
positif 34 est libérée, par un mouvement de détente du
ressort, ce qui, par l’intermédiaire du mécanisme d’en-
traînement 36, actionne le système de liaison 22, par
exemple en le percutant, de sorte à le déplacer le contact
mobile 6 par l’intermédiaire de l’arbre 20, jusqu’à ce que
le contact mobile 6 vienne en contact avec le contact fixe
4.
[0038] Le système de liaison 22 continue à se déplacer
vers sa position de fermeture jusqu’à passer en avant
d’une position d’alignement prédéfinie, nommée « point
mort », entraînant le crochet de déclenchement 40 et le
cliquet d’ouverture 26 vers une position de butée, dans
laquelle le retour en arrière du système de liaison 22 est
empêché.
[0039] Le mécanisme 10 est alors dans une position
stable de fermeture.
[0040] Pour rouvrir l’appareil 2, le verrouillage entre le
cliquet d’ouverture 26 et le verrou 28 est rompu, par
exemple en déplaçant le levier 31 au moyen de l’action-
neur 12 ou par une action manuelle directement sur le
verrou 28. Le cliquet d’ouverture 26 pivote, ce qui libère
la butée du crochet de déclenchement 40.
[0041] Le système de liaison 22 n’est alors plus main-
tenu en butée par le crochet 40 et peut revenir vers sa
position initiale sous l’action de la force de rappel exercée
par le ressort 29. Une fois que ce le système de liaison
22 est revenu derrière la position de point mort, le contact
6 est entraîné vers sa position d’ouverture. Le mécanis-
me 10 est revenu dans la position stable d’ouverture.
[0042] La figure 2 et la figure 3 représentent des exem-
ples du système de liaison 22 conformes à des modes
de réalisation de l’invention.
[0043] Le système de liaison 22 comporte une premiè-
re paire de bielles 42 et une deuxième paire de bielles
44 articulées entre elles et sur lesquelles sont formées
les liaisons pivot d’articulation avec le crochet de déclen-
chement 40 et l’arbre 20.
[0044] Dans l’exemple illustré, le crochet de déclen-
chement 40 porte également un orifice 46 servant à re-
cevoir une liaison pivot avec le bâti et une butée 48 faisant
ici saillie de part et d’autre du crochet de déclenchement
40. Par exemple, le crochet de déclenchement 40 pré-
sente une forme essentiellement plate.
[0045] Selon des exemples, dans la position de ferme-
ture du mécanisme 10 précédemment décrite, la butée
48 bloque la première paire de bielles 42 de manière à
verrouiller la position du système de liaison 22. Lors du
mouvement d’ouverture, la butée 48 force la première
paire de bielles 42 à s’éloigner sous l’action du ressort
29, de sorte à ramener le système de liaison 22 vers la
position d’ouverture.
[0046] La première paire 42 de bielles comporte deux

bielles 50 et 52 semblables ou identiques et disposées
parallèlement en regard l’une de l’autre. Selon des exem-
ples, les bielles 50 et 52 présentent une forme plane.
[0047] Les bielles 50 et 52 sont, sur une première ex-
trémité, ici une extrémité inférieure, chacune montées
pivotantes sur le crochet de déclenchement 40, et plus
précisément, sur une extrémité distale 54 du crochet de
déclenchement 40.
[0048] Cette liaison pivot est ici formée au moyen d’un
axe rigide 56, tel qu’un tourillon, qui s’étend perpendicu-
lairement aux bielles 50 et 52. La référence X56 désigne
l’axe de rotation associé à cette liaison pivot. L’axe X56
est ici parallèle à l’axe X6.
[0049] Selon des exemples, le système de liaison 22
peut également comporter une bague 58 montée entre
les bielles 50 et 52 sur une entretoise 59 qui solidarise
les bielles 50 et 52 l’une à l’autre. L’entretoise 59 s’étend
ici parallèlement à l’axe X56.
[0050] Par exemple, l’entretoise 59 et la bague 58 sont
percutées par le mécanisme d’entraînement 36 lorsque
l’énergie est libérée par le dispositif 34.
[0051] Dans l’exemple du mécanisme 10 décrit ci-des-
sus, la position de point mort du système de liaison 22
correspond à la position d’alignement des paires de biel-
les 42 et 44 entre elles le long d’une même droite, les
paires de bielles 42 étant coudées par rapport aux paires
de bielles 44 dans les autres positions.
[0052] La deuxième paire 44 de bielles comporte deux
bielles 60 et 62 semblables ou identiques et disposées
parallèlement en regard l’une de l’autre. Selon des exem-
ples, les bielles 60 et 62 présentent une forme plane.
[0053] Selon des modes de réalisation optionnels mais
néanmoins avantageux, chacune des deuxièmes bielles
60 et 62 présente une forme recourbée en arc de cercle,
ce qui améliore la répartition des sollicitations mécani-
ques et augmente l’endurance mécanique du système
22.
[0054] Les bielles 60 et 62 sont, sur une première ex-
trémité, ici une extrémité supérieure, adaptées pour être
montées pivotantes sur l’arbre 20, et plus précisément,
sur un bras de la manivelle 24, ici dans un orifice formé
dans ce bras de la manivelle 24.
[0055] Cette liaison pivot est formée au moyen d’un
axe rigide 64, qui s’étend perpendiculairement aux biel-
les 60 et 62, de préférence en faisant saillie par rapport
aux faces latérales extérieures des bielles 60 et 62. La
référence X64 désigne l’axe de rotation associé à cette
liaison pivot. L’axe X64 est ici parallèle à l’axe X56. L’axe
rigide 64 est placé sur ladite première extrémité des biel-
les 60 et 62.
[0056] Selon des exemples, l’axe rigide 64 est solida-
risé fixement avec les bielles 60 et 62. En d’autres ter-
mes, l’axe rigide 64 reste immobile par rapport aux bielles
60 et 62.
[0057] Les bielles 60 et 62 formant la deuxième paire
de bielles 44 sont maintenues à distance l’une de l’autre
selon la direction X64 de manière à permettre le passage
d’une extrémité 66 du crochet de déclenchement 40 en-
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tre les bielles 60 et 62.
[0058] Cette extrémité 66 forme une portion d’accro-
chage saillante qui coopère avec le cliquet d’ouverture
26, par exemple en venant en butée contre le cliquet
d’ouverture 26 dans la position fermée.
[0059] Les bielles 50 et 52 sont connectées avec les
bielles 60 et 62 au moyen d’un unique axe d’articulation
68 qui forme une liaison pivot entre les bielles 50 et 52
de la première paire 42 et les bielles 60 et 62 de la deuxiè-
me paire 44. La référence X68 désigne une droite don-
nant l’axe de rotation associée à cette liaison pivot.
[0060] L’axe d’articulation 68 s’étend le long de cet axe
X68, qui est nommé « direction X68 » dans ce qui suit
pour éviter toute confusion avec l’axe d’articulation 68.
[0061] Selon des exemples, les bielles 60 et 62 sont
disposées de part et d’autre des bielles 50 et 52 et sont
en contact avec les bielles 50 et 52 sur une partie de leur
longueur. La bielle 50 est adjacente à la bielle 60 et la
bielle 52 est adjacente à la bielle 62.
[0062] La liaison pivot formée par l’axe d’articulation
68 est formée sur l’autre extrémité de chacune des bielles
50, 52, 60 et 62, c’est-à-dire formée sur la deuxième ex-
trémité des bielles 50 et 52 et sur la deuxième extrémité
des bielles 60 et 62. En pratique, la deuxième extrémité
de chaque bielle est située à l’opposé de la première
extrémité de ladite bielle.
[0063] Comme illustré par les figures, les bielles 60 et
62 sont, au niveau de leur deuxième extrémité, reliées
entre elles uniquement par l’axe 68. En d’autres termes,
pour maintenir un écartement constant entre les paires
de bielles 40 et 42, il n’est pas nécessaire d’ajouter un
axe fixe reliant les deuxièmes extrémités des bielles 60
et 62.
[0064] Ainsi, dans les exemples illustrés, la liaison pi-
vot formée par l’axe d’articulation 68 est située sur l’ex-
trémité inférieure des bielles 60 et 62 et sur l’extrémité
supérieure des bielles 50 et 52. Dans ces exemples, l’ar-
ticulation est donc formée essentiellement au milieu du
système de liaison 22.
[0065] Comme illustré sur la figure 4, l’axe d’articula-
tion 68 comporte un corps de forme allongée, préféren-
tiellement cylindrique. L’axe d’articulation 68 présente ici
une symétrie de révolution autour de la direction X68.
D’autres formes sont toutefois possibles.
[0066] En pratique, les bielles 50, 52, 60 et 62 com-
prennent, sur leurs extrémités correspondantes, un ori-
fice traversant qui permet le passage du corps de l’axe
d’articulation 68.
[0067] De préférence, chacune des extrémités de l’axe
d’articulation 68 comporte une tête 70 et 72 formée d’un
seul tenant avec le corps de l’axe d’articulation 68.
[0068] Dans l’exemple illustré, la tête 70 émerge du
côté de la face extérieure de la bielle 60 et la tête 72
émerge du côté de la face extérieure de la bielle 62.
[0069] De façon préférentielle mais néanmoins option-
nelle, la hauteur de chaque tête 70 et 72, notée « h »,
mesurée perpendiculairement à la face de la bielle 60 ou
62 depuis laquelle la tête émerge, est inférieure ou égale

à 5mm, de préférence comprise entre 2mm et 3mm.
[0070] Chaque tête 70 et 72 comporte une surlargeur
formant une portion de retenue pour empêcher un écar-
tement des bielles 50 et 52 de la première paire 42 et
des bielles 60 et 62 de la deuxième paire les unes par
rapport aux autres, c’est-à-dire un écartement selon la
direction X68.
[0071] En d’autres termes, chaque tête 70, 72 est plus
large que le corps de l’axe d’articulation 68.
[0072] Par exemple, dans le cas où l’axe d’articulation
68 est cylindrique, le diamètre de chaque tête 70, 72 est
supérieur au diamètre du corps de l’axe d’articulation 68,
par exemple au moins 1,1 fois supérieur au diamètre du
corps de l’axe d’articulation 68.
[0073] L’axe d’articulation 68 permet de maintenir un
écartement constant entre les bielles 50 et 52 et aussi
entre les bielles 60 et 62 même pendant le déplacement
du système de liaison 22.
[0074] A titre d’exemple illustratif, la résistance à l’ar-
rachement latéral d’une bielle selon la direction X68 par
rapport aux autres bielles au niveau de l’axe d’articulation
68, exprimée par la force minimale nécessaire pour un
tel arrachement, est supérieure ou égale à 800 daN.
[0075] Selon des exemples, la plus grande largeur de
la tête 70, 72, ici mesurée perpendiculairement à la di-
rection X68, est comprise entre 9mm et 10mm, de pré-
férence comprise entre 9,6mm et 9,8mm.
[0076] Par exemple, le rayon R1 est compris entre
4,5mm et 5mm et le rayon R2 est compris entre 3mm et
5mm.
[0077] Par exemple, chaque tête 70 et 72 présente une
forme conique dont la base, en contact avec le corps de
l’axe d’articulation 68, présente un rayon R2 strictement
inférieur au rayon R1 mesuré au sommet de la tête 70, 72.
[0078] D’autres formes sont néanmoins possibles, par
exemple une forme cylindrique de diamètre constant
mais néanmoins supérieur au diamètre du corps de l’axe
68.
[0079] De préférence, les têtes 70 et 72 sont identi-
ques.
[0080] Selon des exemples, chacune des bielles 50 et
52 est montée sur une première zone de l’axe d’articu-
lation 68 présentant un premier diamètre D1 et chacune
des bielles 60 et 62 étant montée sur une deuxième zone
de l’axe d’articulation 68 présentant un deuxième diamè-
tre D2 différent du premier diamètre D1. Par exemple, le
diamètre D1 est supérieur au diamètre D2. Ainsi, le corps
de l’axe d’articulation 68 comporte ici au moins deux zo-
nes de diamètre D1 et au moins deux zones de diamètre
D2. Par exemple, le diamètre D1 est égal à 9,5mm et le
diamètre D2 est égal à 9mm.
[0081] Ces zones de dimensions différentes forment
des zones de réception des bielles qui évitent que les
bielles ne glissent le long de l’axe d’articulation 68 au
cours du déplacement du système de liaison 22. Par
exemple, l’élargissement du diamètre entre la deuxième
zone et la première zone empêche les bielles 60 et 62
de glisser vers le centre de l’axe d’articulation 68. Cela
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contribue à la stabilité du système de liaison 22 et aug-
mente la résistance à l’arrachement.
[0082] L’axe d’articulation 68 peut de préférence tour-
ner librement autour de la direction X68 par rapport aux
bielles 50, 52, 60 et 62.
[0083] Par exemple, l’axe d’articulation 68 est monté
dans le système de liaison 22 en présentant un jeu radial
avec les bielles 50, 52, 60 et 62 inférieur ou égal à 0,1
mm et supérieur à 0mm.
[0084] Le jeu radial est ici mesuré perpendiculairement
à la direction X68.
[0085] Notamment, le jeu radial est choisi au niveau
de chacune des zones de réception en fonction du dia-
mètre de l’orifice traversant de la bielle 50, 52, 60 et 62
correspondante. Par exemple, les bielles d’une même
paire de bielles 42, 44 présentent un tel orifice traversant
ayant un même diamètre.
[0086] Dans de nombreux modes de réalisation, l’axe
d’articulation 68 est formé par une pièce monobloc.
[0087] Selon des exemples, l’axe d’articulation 68 est
en métal. De préférence, l’axe d’articulation 68 est réalisé
en un alliage d’acier, et plus préférentiellement en alliage
d’acier avec du chrome et du molybdène. De préférence,
cet alliage d’acier a préalablement subi un traitement
thermique dans la masse pour obtenir une dureté com-
prise entre 340 et 400 sur l’échelle de Vickers HV30.
[0088] Ainsi, la tenue mécanique de l’axe d’articulation
68 sont améliorées, ce qui augmente l’endurance du sys-
tème de liaison 22 et réduit le risque de rupture préma-
turée, tout en offrant à l’axe d’articulation 68 une rigidité
suffisante pour ne pas engendrer de déformations ino-
pinées des paires de bielles 42, 44 entre elles.
[0089] De façon optionnelle mais néanmoins avanta-
geuse, l’axe d’articulation 68 comporte une gorge péri-
phérique 74 formée à la base de chaque tête 70 et 72,
de préférence arrangée de façon concentrique avec la
direction X68 et formée au ras de la face de la bielle 60,
62 depuis laquelle la tête 70 ou 72 émerge.
[0090] La gorge 74 permet d’obtenir plus facilement
un jeu axial suivant la direction X68 entre l’axe d’articu-
lation 68 et les bielles 50, 52, 60 et 62 avec une valeur
souhaitée.
[0091] Par exemple, la profondeur de la gorge 74, me-
surée perpendiculairement à la direction X68, est com-
prise entre 0,2mm et 0,6mm et, de préférence, égale à
0,4mm.
[0092] Grâce aux modes de réalisation de l’invention,
la fiabilité du mécanisme de commutation 10 est aug-
mentée, notamment grâce à une meilleure durabilité du
système de liaison 22. En particulier, grâce à l’utilisation
de l’axe d’articulation 68, le risque de rupture accidentelle
de la liaison pivot entre les bielles 50, 52, 60 et 62 est
réduit, tout en autorisant un mouvement de pivotement
de la paire de bielles 42 par rapport à la paire de bielles
44 nécessaire au fonctionnement du mécanisme 10.
[0093] En particulier, l’axe d’articulation 68 cumule à
la fois la fonction d’assurer la liaison pivot et le maintien
de l’écartement des paires de bielles 42, 44.

[0094] D’autre part, l’utilisation de l’axe d’articulation
68 permet au système de liaison 22 de présenter une
forme qui le rend compatible avec les mécanismes de
commutation existants, ce qui rend possible son utilisa-
tion dans de nombreuses gammes d’appareils électri-
ques de coupure sans avoir besoin de modifier complè-
tement l’architecture des mécanismes de commutation
de ces appareils.
[0095] La meilleure tenue mécanique permet ainsi
d’obtenir une endurance plus élevée du mécanisme 10.
L’appareil 2 est donc capable de supporter un nombre
de cycles mécaniques d’ouverture et de fermeture plus
élevé pendant sa durée de vie.
[0096] L’appareil 2 peut ainsi être avantageusement
utilisé dans des applications critiques nécessitant une
fiabilité élevée et dans lesquelles il est susceptible d’être
fréquemment sollicité, par exemple les centres de don-
nées ou les systèmes de production d’énergie renouve-
lables.
[0097] Les modes de réalisation et les variantes envi-
sagés ci-dessus peuvent être combinés entre eux pour
donner naissance à de nouveaux modes de réalisation.

Revendications

1. Appareil de coupure (2) d’un courant électrique, l’ap-
pareil comportant des contacts électriques fixe (4)
et mobile (6) séparables et un mécanisme (10) apte
à commuter les contacts entre un état fermé et un
état ouvert, le mécanisme comportant :

un arbre de commutation (20) couplé à un con-
tact électrique mobile (6) ;
un crochet de déclenchement (40) monté pivo-
tant sur un support fixe du mécanisme ;
un système de liaison (22) couplant l’arbre de
commutation au crochet de déclenchement ;

caractérisé en ce que le système de liaison (22)
comporte une première paire (42) de bielles (50, 52)
et une deuxième paire (44) de bielles (60, 62), les
premières bielles étant montées pivotantes sur le
crochet de déclenchement (40), les deuxièmes biel-
les étant montées pivotantes avec une manivelle
(24) de l’arbre de commutation (20), en ce que les
premières bielles sont connectées avec les deuxiè-
mes bielles au moyen d’un unique axe d’articulation
(68) qui forme une liaison pivot entre les premières
bielles et les deuxièmes bielles, et en ce que l’axe
d’articulation (68) cumule à la fois la fonction d’as-
surer la liaison pivot et le maintien de l’écartement
des paires de bielles (42, 44).

2. Appareil de coupure selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que chacune des extrémités de l’axe
d’articulation (68) comporte une tête (70, 72), cha-
que tête comportant une surlargeur formant une por-

9 10 



EP 3 667 689 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tion de retenue pour empêcher un écartement des
premières bielles (50, 52) et deuxième bielles (60,
62) les unes par rapport aux autres.

3. Appareil de coupure selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que l’axe d’articulation (68) comporte
une gorge périphérique (74) formée à la base de
chaque tête (70, 72).

4. Appareil de coupure selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que la profondeur de la gorge périphé-
rique (74) est comprise entre 0,2mm et 0,6mm et,
de préférence, égale à 0,4mm.

5. Appareil de coupure selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 4, caractérisé en ce que la hauteur
de chaque tête (70, 72) est inférieure ou égale à
5mm, de préférence comprise entre 2mm et 3mm.

6. Appareil de coupure selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 5, caractérisé en ce que la plus
grande largeur de la tête (70, 72) est comprise entre
9mm et 10mm, de préférence comprise entre 9,6mm
et 9,8mm.

7. Appareil de coupure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
l’axe d’articulation (68) est monté dans le système
de liaison en présentant un jeu radial inférieur ou
égal à 0,1mm avec les première et deuxième bielles.

8. Appareil de coupure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que :

chacune des premières bielles (50, 52) est mon-
tée sur une première zone de l’axe d’articulation
(68) présentant un premier diamètre (D1), et
chacune des deuxième bielles (60, 62) étant
montée sur une deuxième zone de l’axe d’arti-
culation (68) présentant un deuxième diamètre
(D2) différent du premier diamètre.

9. Appareil de coupure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
l’axe d’articulation (68) est réalisé en un alliage
d’acier, par exemple en alliage d’acier avec du chro-
me et du molybdène.

10. Appareil de coupure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
l’axe d’articulation (68) est formé par une pièce mo-
nobloc.

11. Appareil de coupure selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
chacune des deuxièmes bielles (60, 62) présente
une forme recourbée en arc de cercle.
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